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1. Introduction

1.1
Ce rapport est l’aboutissement d’une mission de 18 jours, qui s’est déroulée du 17 novembre au 6 décembre à Djibouti en vue de faire la lumière sur la situation du corbeau familier Corvus splendens à Djibouti-ville ainsi que dans les autres agglomérations du pays.

1.2
L’étude avait été menée à la demande du Ministère de l’Environnement, du Tourisme et de l’Artisanat (META) à Djibouti, et financée par le projet Biodiversité de Djibouti (projet PNUD n° DJI/95/431) à travers l’Union Mondiale pour la Nature. Cette organisation a apporté son concours financier par le biais de son Bureau Régional pour l’Afrique de l’Est (EARO) sous le contrat N° EARO 175545/338 en date du 12 novembre 1998.

1.3
Ce document contient des résumés succincts concernant la biologie, les antécédents historiques et l’introduction du corbeau familier à Djibouti. En outre le texte est accompagné d’indications ayant trait aux méthodes de lutte antérieure et en cours. L’impact du corbeaux familier sur la biodiversité, et particulièrement sur les autres espèces aviaires est mis en évidence. En dernier lieu, des conclusions et des recommandations visant à initier un programme de lutte sont formulées dans le rapport.

1.4
Tout au long de mon séjour, j’ai été accompagné par M. Houssein Abdillahi Rayaleh (H. Assamo) qui avait été détaché par le CRIPEN du Ministère de l’Education Nationale. Durant l’étude, Houssein a affiché un grand intérêt et démontré une prise de conscience à l’égard du problème posé par le corbeau familier. Il a également révélé ses qualités de naturaliste complet doté d’une solide connaissance de Djibouti. A maintes reprises, Houssein m’a servi d’interprète.

1.5
En marge de l’enquête consacrée au corbeau familier et  lorsque le temps nous le permettait, une collection de 31 papillons a été constituée. Cette collection regroupe 19 espèces parmi les 81 recensées à Djibouti. Ces espèces ont été identifiées par S.C. Collins. Les espèces collectées figurent dans l’Annexe A.

2.
Le corbeau familier – Corvus splendens Viellot

2.1 Le corbeau familier est une espèce propre au sous-continent indien, au Sri Lanka, en Birmanie, en Malaisie et la partie méridionale de la Chine. Au cours des cent dernières années, l’espèce s’est répandue dans les cités côtières de la Mer Rouge et sur le littoral de l’Afrique de l’Est. L’absence de prédateurs naturels a amené l’espèce à se transformer en un animal nuisible capable d’infliger des dégâts considérables. 

2.2 Description du corbeau familier : De taille moyenne avec plumage noir lustré ; les parties arrières du sommet de la tête, du cou, de la cage thoracique et de la poitrine présentent un plumage gris - cendré avec une légère teinte vineuse ; l’abdomen et les plumes de la queue arborent un plumage gris foncé légèrement brillant. Quoique tacheté de la même manière, le mâle est, quelque peu, plus corpulent avec un bec sensiblement plus lourd. La 

longueur de l’aile varie entre 252 –284 mm tandis que le poids du corps oscille entre 252–362 g (Ali & Ripley 1953)

2.3 Habitudes. Une espèce grégaire en dépit de son mode de vie apparemment monogame lorsque deux individus décident de former un couple (observation personnelle A.L. Archer). Bien que chaque communauté de corbeaux familiers soit confinée à son territoire, pendant la journée, ces volatiles n’hésitent pas à se rassembler, une fois la nuit tombée, sur leurs sites – perchoirs habituels pour regagner, à l’aube les territoires qu’ils ont, chacun, l’habitude de sillonner, le plus clair du temps. Les décharges publiques, les points d’eau en zone arides, les abattoirs etc.… semblent être des espaces libres que les oiseaux se partagent sans aucun signe apparent d’agressivité. Omnivore tout comme l’être humain, le corbeau familier est un survivant d’une grande efficacité. Ce sont des oiseaux très prolifiques qui pondent en moyenne 3,5 œufs  par couvée (Archer  1995) et qui vivent, très probablement, longtemps.

2.4
Influences négatives. Un certain nombre de facteurs déterminant l’ampleur des effets négatifs du corbeau familier sur la survie des espèces locales d’oiseaux, la santé humaine, l’aviculture et l’élevage est présenté comme suit.

(i) Survie des espèces locales d’oiseaux.
L’introduction du corbeau familier à Djibouti-ville a généré une réduction sensible de nombre des espèces d’oiseaux. En effet, après plus de deux semaines de recherches dans la cité, je n’ai pu observer que six espèces d’oiseaux d’origine locale exception faite des échassiers et autres volatiles des rivages. Ces espèces sont :

	Coliou huppé
	Urucolius macrourus

	Bulbul des jardins
	Pycnonotus barbatus

	Souimanga brilliant
	Nectarinia habessinica

	Souimanga du Nil
	Anthreptes metallicus

	Tisserin de Rüppell
	Ploceus galbula

	Amarante du Sénégal
	Lagonosticta senegala


En revanche, j’ai relevé 14 espèces d’oiseaux en moins de deux heures dans les localités de Arta et Ouea, toutes deux situées à une trentaine de kilomètres de Djibouti-ville et dépourvues de corbeaux familiers. Parmi les espèces observées se trouvent pas moins de neufs variétés locales d’oiseaux. Les espèces recensées ainsi que leur nombre sont énumérées dans le tableau ci-après :

	Pigeon de Guinée
	Columba guinea
	17

	Tourterelle maillée
	Streptopelia senegalensis
	2

	Ammomane Isabelline 
	Ammomanes deserti
	3

	Cochevis huppé
	Galerida cristata
	2

	Hirondelle isabelline
	Hirondo fulgula
	2

	Pipit sp.
	Anthus sp.
	1

	Bergeronnette grise
	Motacilla alba
	4

	Bulbul des jardins
	Pycnonotus barbatus
	17

	Traquet isabelle
	Oenanthe isabellina
	1

	Monticole merle-bleu
	Monticola solitaria
	1


	Traquet à queue noire
	Cercomela melanura
	1

	Souimanga brilliant
	Nectarinia habessinica
	3

	Tisserin de Rüppell
	Ploceus galbula
	Env. 40

	Travailleur à bec rouge
	Quelea quelea
	Env. 10


(ii)
Santé humaine.  Une étude sur les corbeaux familiers réalisée à Aden (Ryall 1988) fait ressortir que les corbeaux familiers sont porteurs de huit agents pathogènes entériques susceptibles de provoquer des maladies diarrhéiques chez l’homme. Les corbeaux, qui déposent souvent des excréments et des matières organiques infectées dans les retenues d’eau, les gargotes à ciel ouvert et les marchés, représentent un risque potentiel pour la santé. Même s’il est un fait que les risques liés aux corbeaux doivent être quantifiés, il n’en demeure pas moins que ses dangers potentiels dépassent de loin ses prétendus bienfaits résultants de la collecte de détritus.

(iii)
Aviculture.  Bien grande a été ma surprise lorsque je n’ai vu que deux poulets durant mon séjour à Djibouti-ville, mon étonnement n’a pas été tempéré par le fait que l’on m’avait déjà informé que les éleveurs nomades ne sont pas enclins à élever des poulets. A Arta, agglomération dépourvue de corbeaux familiers, plusieurs petites volées ont été observées. A Loyada, une personne-ressource (informatrice), qui élevait 10 poulets, m’avait appris qu’elle avait commencé avec 30 poulets. Mais la prédation des corbeaux familiers avait dévasté la basse-cour avec une telle ampleur qu’il n’était plus possible, pour mon interlocutrice, de continuer à élever la volaille, fructeusement. La femme devait à se résoudre à brader ses poulets. 

En Afrique de l’Est, l’aviculture est une source non négligeable d’approvisionnement en protéine bon marché que les petits fermiers sont capables de produire. A Zanzibar, la réduction de plus de 80 pour cent des effectifs des corbeaux familiers a permis à l’aviculture d’augmenter son volume avec une production d’œufs et de viande de poulets qui a plus que doublé. Il n’y a aucune raison de penser qu’une telle réussite ne pourrait pas se produire au sein des foyers djiboutiens si ces derniers étaient encouragés à élever des poulets dont les avantages nutritionnels conséquents répondent particulièrement aux besoins des enfants.

(iiii) 
Facteur de nuisance.  Le facteur de nuisance des corbeaux familiers ne doit pas être sous-estimé, leurs croisements qui durent et perdurent à longueur de journée, leur effronterie dans leur quête de nourriture illustrée par leur tendance à s’emparer de morceaux de repas abandonnés sur des assiettes ou en train de mijoter dans une marmite (et cela, à quelques mètres des humains), leur propension à arracher les objets brillants comme les bijoux, en font des intrus très peu supportables. A Zanzibar, des corbeaux familiers ont provoqué des incendies après avoir largué sur des toitures en feuilles de palmier des écorces fumantes de noix de coco, probablement prélevées sur des brasiers. Les corbeaux ravissent ces écorces pour en picorer les restes de chair. Les antennes extérieures de télévision sont, le plus souvent, déplacées voire même endommagées par les corbeaux familiers qui s’en servent comme perchoirs. Des corbeaux ont provoqué des courts-circuits électriques pour avoir construit leurs nids sur les isolateurs des poteaux électriques. Les corbeaux utilisent des fils métalliques dans la construction des nids.

3.
ANTECEDENTS HISTORIQUES DU CORBEAU FAMILIER A DJIBOUTI

3.1 La première référence se rapportant à la présence du corbeau familier à Djibouti remonte à mai 1958 (Welch et Welch 1984). Par la suite, J. Ash devait répertorier la présence à Djibouti de 25 individus en 1975, pour leur part, les Welch n'enregistraient pas moins de 785 corbeaux le 10 octobre 1985 (Welch et al.1986). Depuis cette date, l’expansion a été d’une ampleur considérable avec une population qui se compte par milliers de corbeaux actuellement présents à Djibouti-ville. Houssein et moi avons compté 1132 individus sur un même perchoir dans la soirée du 30.11.98. Cette observation a été effectuée sur l’un des cinq sites - perchoirs recensés. Le nombre des corbeaux qui se donnent rendez-vous sur le même perchoir est actuellement bas en raison du début de la période consacrée à l’élevage des oisillons. Seuls les corbeaux qui n’ont pas de petits à élever se retrouvent sur le perchoir.

3.2
Les mesures de lutte contre le corbeau familier seront énoncées plus tard dans ce document, mais comme aucune mesure d’éradication n’a été prise entre 1991 et 1994 à cause des troubles politiques, on serait tenté de penser que la population de corbeaux a fortement augmenté durant cette période.

4
METHODES DE LUTTE ANTERIEURE ET EN COURS

4.1
La lutte contre le corbeau familier a selon toute vraisemblance, démarré au début des années 70. En 1972, les Français qui administraient, à l’époque, le Territoire Français des Afars et des Issas (TFAI) avaient mobilisé le personnel militaire français pour abattre les corbeaux. La campagne avait été menée avec l’appui logistique de véhicules sillonnant les principales artères de Djibouti. (D.C.N. Leete pers. Comm). L’adjoint du commissaire de la République, M. Hassan Darar Houjjanet devait, pour sa part, m’informer au cours d’une entrevue que les méthodes de lutte mentionnées ci-dessous avaient été prises depuis l’indépendance en 1977.

(i) Jusqu’à 20 chasseurs de corbeaux expatriés avaient obtenu du Commissaire de la République, Chef du District un permis pour abattre les corbeaux familiers. Ce document donnait aux chasseurs l’autorisation de faire usage d’armes à feu sportives pour détruire les volatiles.

(ii) La municipalité avait, tout d’abord, importé de France 30 000 cartouches de munitions destinées à être distribuées aux chasseurs gratuitement. Plus tard, les munitions avaient été réduites à 15 000 cartouches par an. De nos jours, les importations de munitions ont cessé faute de moyens financiers. Les effectifs de chasseurs se sont réduits à dix volontaires qui achètent leurs propres munitions.

 Entretien avec deux chasseurs. M. Nikola Papatheodorous détient un permis qui lui a été délivré en 1975. Tout en reconnaissant la nécessité de lutter contre la prolifération du corbeau familier, il a indiqué que son intérêt principal dans l’abattage des corbeaux se situe au niveau sportif. M. Papatheodorous soutient qu’il s’agit là d’un pole d’intérêt que l’on retrouve au sein de la majorité des chasseurs. M. Papatheodorous  

(iii) affirme que la municipalité avait tenté, une fois d’empoisonner les corbeaux. L’expérience avait dû être interrompue car elle avait causé une intoxication secondaire et l’empoisonnement d’espèces non visées. M. Reza Najafi se livre, quant à lui, à la chasse des corbeaux depuis mars 1998, période au cours de laquelle il a abattu 70 corbeaux sur la base d’une moyenne de 10 volatiles tués chaque mois. Si une telle estimation devait être attribuée aux neuf autres chasseurs, on en déduirait que seulement 1000 à 1200 corbeaux sont tués annuellement.

(iv) Malheureusement, aucun registre sur l’abattage des corbeaux n’a été ouvert. A l’avenir, il serait souhaitable que soit inclus parmi les critères de délivrance du permis de chasse un décompte précis et journalier des individus tuées indiquant les lieux exacts de la chasse.

(v) Des restrictions sur les horaires sont imposées à l’ouverture de toute chasse. Le vendredi étant un jour férié aucun abattage n’est permis avant 10 heures du matin. Dans l’après-midi, la chasse est limitée à un créneau de deux heures aménagé entre 16 heures et 18 heures.

(vi) Plusieurs tentatives visant à organiser une réunion avec l’armée française, en vue de recueillir des informations sur la lutte menée par les militaires français contre les corbeaux, ont échoué. Néanmoins on croit savoir que les soldats français abattent les corbeaux et les nids de ces volatiles qu’ils découvrent dans leurs casernes.

5
METHODE ET RESULTATS D’ETUDE

Les méthodes mentionnées ci-dessous ont été employées dans l’effort spécifique visant à déterminer la situation du corbeau familier à Djibouti-ville et dans les autres villes fréquentées par ces volatiles. Les points de concentration urbaine des corbeaux familiers qui méritent une attention soutenue et qui offrent des conditions d’observation maximales sont les suivants.

(i) Abattoir. Le principal abattoir de Djibouti-ville avait été visité aux premières heures du 18 et 19 novembre. M. Mohamed Abdillahi Osman, le principal responsable technique nous avait fait visiter son établissement où 40 à 80 bovidés et 350 à 400 moutons et chèvres sont égorgés quotidiennement. Comme on pouvait s’y attendre, des centaines de corbeaux familiers se réunissent à l’abattoir pour se nourrir des restes et des têtes d’animaux abandonnés qui seront, plus tard, jetés à la décharge publique de Douda, en dehors du périmètre de la ville. L’abattoir est un endroit idéal pour appâter et empoisonner les corbeaux. La disponibilité de toits plats inaccessibles aux chats et autres carnivores est à même de faciliter l’empoisonnement des corbeaux.

Décharges publiques.  La plus importante se trouve à Douda. Beaucoup de corbeaux se rassemblent à cette décharge qui, malheureusement ne convient pas à l’empoisonnement de corbeaux à grands renforts d’appâts. Bon nombre d’espèces d’oiseaux non visées sont, elles aussi attirées par la décharge. L’ibis sacré Threskiornis aethiopicus, la cigogne d’Abdim Ciconia abdimii, l’aigle des Steppes Aquila nipalensis et des plus petites espèces d’oiseaux figurent parmi les volatiles non visées que l’on a observées à la décharge de Douda. Cependant, de nombreuses petites 

(ii) décharges publiques existent à l’intérieur et à la périphérie de la ville. Les corbeaux peuvent être empoisonnés sur ces sites en toute sécurité, à la condition que la livraison des appâts se déroule sous étroite surveillance.

(iii) Points d’eau. Le corbeau a besoin d’eau fraîche. Et c’est pour cette raison qu’il retrouve ses congénères pour se désaltérer. Cela dit, le recours aux appâts a été couronné de succès et nous avons repéré un certain nombre de points d’eau dans la ville. D’autres points d’eau peuvent être crées artificiellement en faisant usage de tuyaux d’arrosage. Le principal point d’eau observé est l’oued d’Ambouli.

(iv) Les dortoirs communs. Les corbeaux qui n’élèvent pas d’oisillons, et qui sont au demeurant supposés ne pas former de couples jusqu’à l’âge de trois ans (Madge et Burn, 1994) se rassemblent, une fois la nuit tombée, dans les branchages d’arbres le plus souvent situés à plusieurs kilomètres à vol d’oiseau de leurs lieux de nourriture. Ces dortoirs ont permis d’effectuer un décompte assez précis de corbeaux dont les résultats apparaîtront plus tard dans ce document. Appâter les corbeaux sur leurs perchoirs n’est guère une option satisfaisante, du fait que les oiseaux n’ont habituellement pas faim, le soir. Cependant, l’utilisation d’appâts aux premières heures du matin a donné un résultat limité.

5.2
Piège. Au Zanzibar et sur la côte d’Afrique de l’Est j’ai eu l’occasion d’utiliser avec succès un piège conçu en Malaisie pour la capture des corbeaux familiers. Ce piège, constitué d’un grillage de 3 m de long et 2,5m de large avec une hauteur de 2 mètres, fonctionne sur le même principe qu’un filet de pèche. La victime est attirée dans le piège par un appât. Une fois à l’intérieur, l’oiseau est incapable de sortir du grillage qui est très efficace dans sa première utilisation. En témoignent, les 80 pièces que j’ai capturées dans un piège en une seule journée. Cependant, les corbeaux acquièrent rapidement une méfiance à l’égard de ce piège. A cet inconvénient s’ajoutent les dépenses générées par l’incontournable nécessité de doter le piège constamment de nourriture. Le piège requiert aussi une étroite surveillance, pour préserver l’efficacité du filet. Les frais liés au déplacement du grillage d’une localité à une autre ne plaident guère en faveur de ce piège qui s’avère être trop onéreux au regard des avantages comparatifs de l’empoisonnement. Je ne préconiserais pas cette méthode à Djibouti. Pas moins de 20 pièges seraient nécessaires au prix de 17.000 francs l’unité.

5.3
Empoisonnement. En matière de lutte contre les corbeaux familiers, les meilleurs résultats proviennent de l’empoisonnement. Les expériences que j’ai effectué en la matière font ressortir que le DRC 1339 (3-Chloro-P-Toluidine-Hydrochloride) est le produit le plus efficace. La puissance de cette substance chimique réside dans son action à retardement. Le corbeau ne ressent aucun malaise pendant les 20 premières heures ou plus qui suivent l’ingestion du produit. Il s’ensuit une mort généralement rapide. Par conséquent, le corbeau ne se rend pas compte de son empoisonnement et n’acquiert pas cette méfiance qu’il éprouve à l’égard des poisons aux effets plus rapides. En outre la substance chimique pénètre dans le métabolisme de l’animal pendant les 20 premières heures ou plus de l’ingestion. Et c’est dans ce contexte qu’aucun empoisonnement secondaire n’a été observé chez des animaux ayant mangé des corbeaux tués par le DCR 1339. Plus de 50 000 corbeaux familiers ont été détruits, grâce à cette méthode en Afrique de l’Est. La distribution de l’appât se déroule sous l’étroite surveillance de deux personnes. Un agent prend note du nombre des corbeaux qui consomment l’appât, tandis que son collègue s’assure qu’aucun mammifère ou volatile non visé mange la viande empoisonnée. Le surplus d’appât est soigneusement récupéré pour être soit réutilisé soit détruit. Le poison disponible sous forme de poudre est onéreux avec un barème qui dépasse les 800 dollars US le kilo. Cependant, une telle quantité devrait être suffisante pour tuer entre 12 000 et 15 000 corbeaux familiers lorsque le produit est préparé en solution. Après maintes tentatives avec différents types d’appât je suis finalement arrivé à la conclusion que la viande de bœuf découpée en petits morceaux était la chair la plus appréciée par les corbeaux, lorsque les morceaux de bœuf étaient suffisamment petits pour être avalés par les corbeaux. Le bœuf est disponible à Djibouti à raison de 500 francs le kilo.

5.4
Prime pour la collecte d’œufs et d’oisillons. A Zanzibar une prime avait été offerte à tout venant (Archer 1995) pour la collecte d’œufs et la capture d’oisillons de corbeaux familiers. Mais au terme de deux saisons d’élevage nous avions découvert que les corbeaux se remettaient à pondre après la campagne de collecte d’œufs contribuant ainsi à augmenter de manière considérable le coût des primes. Une récompense plus conséquente pour la capture d’oisillons s’était avérée plus efficace même si, au terme d’une réduction de 80 pour cent de la population des corbeaux familiers, la prime devenait insuffisante pour continuer d’inciter les collecteurs à consacrer de longues heures à la recherche de nids. Au stade actuel, je ne préconiserais pas la distribution de primes pour la capture de petits corbeaux à Djibouti. La saison d’accouplement vient de commencer et si mon  programme qui consiste à empoisonner les corbeaux à partir de fin janvier, est accepté, il s’avérera que beaucoup d’oisillons, nichés dans leurs nids ou apprenant à voler, seront en dernière analyse tués par leurs parents qui leur auront apporté de la nourriture empoisonnée. L’économie engrangée en matière de primes et surveillance sera considérable.

5.5
Surveillance de vols de corbeaux. Il est très important que les déplacements des corbeaux familiers soient contrôlés à des intervalles réguliers afin de déterminer l’ampleur de la réduction des corbeaux durant toutes les étapes de l’exécution du programme. Malheureusement, la saison des accouplements vient juste de  commencer, d’où l’impossibilité de procéder à un recensement précis, pour cette saison (voir para 3.1). Nous avons, cependant procédé à trois opérations de recensement qui serviront de données comparatives pour tout décompte qui sera effectué sur le même site et à la même date à la fin de 1999. Les résultats se présentent comme suit.

(i) Site : Sommet de l’appartement loué par IUCN. Décompte des corbeaux qui se dirigent vers le sud et survolent de Héron pour passer la nuitée dans le centre-ville. Date 23.11.98 16h 50-18h05. Total d’individus recensés 319.

(ii) Site : Toit d’un immeuble d’habitation proche de la station service total situé dans la zone du Stade Hassan Gouled Aptidon. Le site d’observation surplombe un dortoir pour corbeaux situé dans le bosquet du Collège d’Enseignement Secondaire.  Date 30 novembre 1998.  17h 00 - 18h 15. Total d’individus recensés : 1131.

(iii) Site : Dortoir de Sans Fil.  Date 5 décembre 1998 (seuls les corbeaux venant du sud-est, sud et sud-ouest ont été recensés) 17h 05 – 18h 15. Total d’individus recensés : 523.

5.6
Surveillance des nids.  Afin de réunir les conditions pour la saison de procréation un certain nombre de nids a été sélectionné au hasard. Si les nids qui ont été choisis contenaient des œufs, ces derniers étaient brisés pour établir leur dégrée d’incubation. Aucun nid n’abritait des oisillons.

22.11.98 Sans fils



  1  nid  X 4 œufs 2/3 incubés



  1  nid  X 2 œufs 1/3 incubés



  2  nids X 2 œufs frais

                         6  nids vides



 10 nids examinés

29.11.98 Station de pompage - Ambouli

                 1   nid  X 5 œufs 1/2 incubés

 1   nid X 3 œufs frais 

                       17  nids vides

19 nids examinés

Au regard des indications mentionnées ci-dessus, il semblerait que la saison des nids vient de commencer. Les corbeaux familiers incubent entre 16 et 17 jours, tandis que les oisillons quittent le nid trois semaines plus tard.

6
RECHERCHES SUR LE TERRAIN EN DEHORS DE DJIBOUTI – VILLE

6.1 La priorité des tâches qui m’avaient été assignées, était de faire le point sur la situation du corbeau familier à Djibouti-ville et dans ses environs immédiats, où la densité des corbeaux est la plus forte. Ceci occupa l’essentiel du temps et matériels qui m’étaient impartis malgré quelques visites effectuées aux îles Moucha et Maskali, Arta, Loyada, Khor Ambado, Doraleh, Sagalou et Tadjorah dans la région septentrionale du golfe. Malheureusement, l’absence du temps, des matériels et de logistique ne nous ont pas permis de nous rendre à Obock, une ville côtière qui se caractériserait par sa forte densité en corbeaux sur les rives de la mer. Des déplacements similaires prévus à Ali-Sabieh et  Dikhil au sud-ouest de Djibouti n’ont pas été effectués. Aucune de ces deux villes n’a été retenue en priorité par M. Mohamed Ali Moumin, Directeur de l’environnement.

6.2
Les îles Moucha.  Nous avons visité ces îles pendant une journée et demie incluant une nuitée à Moucha. Ce séjour a donné lieu à un recensement des corbeaux familiers effectué dans la soirée du 24/11/98. Les volatiles se retrouvent dans la forêt de mangrove située sur le versant oriental de l’île. Quatre groupes de corbeaux : 15 + 2 + 7 + 5 ; soit un total de 29 groupes se juchaient dans la forêt de mangrove. Mais du fait que les couples en période d’accouplement restent cantonnés dans leurs nids, il est à déduire que le décompte est en deçà de la réalité. A en croire, selon le responsable de la plage du Sheraton, 10 corbeaux avaient été abattus à la veille de notre arrivée, par un chasseur autorisé. La pièce attestant de l’abattage était un corbeau mort accroché en signe d’avertissement. Des pêcheurs ont fait état de visites journalières effectuées par des petits groupes de corbeaux. Il semblerait, d’autre part, que la seule source d’eau fraîche disponible en permanence sur l’île se trouverait à la demeure du vice-président ainsi que dans une autre habitation appartenant au propriétaire du Djibouti Sheraton Hôtel. Cette petite population de corbeau pourrait être éradiquée dans le cadre d’une action soigneusement préparée.

6.3
Les oiseaux de l’îlot de Moucha.  Dans notre trajet à destination de l’île de Maskali, Houssein m’emmena sur une petite île déserte ou il avait trouvé, antérieurement, des oiseaux de mer ainsi que d’autres espèces en train de procréer. Nous y découvrions un grand nombre de vieux nids et j’en déduis que cette nidification à ciel ouvert intervient pendant la saison fraîche du début de l’année. Les grands nids que nous avions trouvés pourraient avoir été construits par les hérons Goliath et les spatules Eurasien Platalea leucorodia. En revanche, les nids construits à même le sol avec des petites tiges pourraient être l’œuvre d’hirondelles de mer. L’état de délabrement des nids ne permettait pas la moindre tentative de recensement. Cette colonie en pleine reproduction pouvait faire les frais d’une campagne de prédation des corbeaux familiers, pendant la saison des nids. Un couple de balbuzards que nous observions montra des signes d’agitation. Une observation plus poussée révéla que le couple avait construit sur une roche plate un nid contenant trois œufs.

6.4
Ile de Maskali.  Cette île est dotée d’un phare et d’un centre de détente hebdomadaire appartenant à l’armée française. Pendant les jours ouvrables, seule une poignée de gardiens séjournent dans l’île. Des corbeaux ont été aperçus sur les lieux où quatre nids ont été trouvés dans des palétuviers, tous proches. La chaleur caniculaire de la journée n’avait pas permis de procéder à un décompte des corbeaux. Tout comme à Moucha, l’éradication de ces volatiles requiert une action soigneusement organisée afin d’éviter tout empoisonnement accidentel des nombreuses mouettes rencontrées sur la plage.

6.5
Ville d’Arta.  Le 30 novembre 1998, la bourgade d’Arta et la localité de Ouea reçoivent notre visite. Situées seulement à 30 kilomètres de  Djibouti-ville et en retrait du littoral, aucune de ces agglomérations n’a été occupée par les corbeaux familiers, si l’on en croit M. Osman Robleh Darar l’administrateur en chef de la municipalité d’Arta. J’avais précédemment établi dans ce rapport une comparaison entre les espèces locales d’oiseaux rencontrées à Djibouti-ville ainsi qu’Arta et Ouea. Cette  démarche a clairement mis en relief l’effet désastreux du corbeau familier sur les espèces aviaires et la biodiversité en général.

6.6
Loyada.  Il semblerait que la zone d’habitat du corbeau s’étende jusqu’au sud-est sur une aire longeant les 25 kilomètres de côtes entre Djibouti et Loyada, à la frontière de la Somalie. Le 1er décembre, nous nous rendons en voiture à Loyada en passant par Dammerjog. Nous y découvrons des petites enclaves de corbeaux qui évoluent autour de chaque peuplement humain. Pas moins de 30 volatiles seront recensés dans un bouquet de grands lauriers du Yémen, plantés sur un site touristique où 10 nids ont été également dénombrés. Comme je l’avais précédemment indiqué, l’aviculture avait fait l’objet d’une tentative à Loyada. Mais l’expérience avait été rendue impossible par le travail de destruction des corbeaux opéré sur les œufs et les nids. J’estime minimes les difficultés  qui pourraient se poser en obstacle à la réussite de l’éradication des corbeaux dans la région.

6.7
Khor Ambado et Dorale.  Les témoignages recueillis sur ces deux plages d’agrément font ressortir que les corbeaux avaient été chassés et leurs nids détruits à Khor Ambado. Nous découvrons cinq vieux nids à Doralé, mais n’apercevons aucun corbeau. A ce stade, les corbeaux constituent un problème facile à appréhender en raison de leur faible densité. Mais les données pourraient se présenter autrement si les corbeaux prolifèrent pour devenir une population forte et nombreuse.

6.8
Sagallou.  Ce village situé au sud-ouest de Tadjorah reçoit notre visite le 26 novembre. Le responsable des services sanitaires M. Ali Mohamed  Youssouf nous apprend que des corbeaux font parfois leur apparition dans le village. Cependant, tout porte à croire que les visiteurs sont d’une espèce locale de corbeau à queue courte Corvus rhipidurus largement répandue dans la région. Le responsable sanitaire a été invité à observer de plus près les oiseaux pour une identification ultérieure.

Tadjourah.  Cette agglomération est la plus vieille cité côtière en République de Djibouti et compte environ 12 000 âmes, selon le responsable vétérinaire et inspecteur de la viande destinée à la consommation humaine, M. Musa Mohamed Abdullah. Nous nous rendons dans cette ville les 26 et 27 novembre suivi d’un autre séjour  le 4 décembre. La première inspection matinale de l’abattoir où 10 à 14 moutons et chèvres sont égorgées quotidiennement, nous permet de découvrir une concentration de 70  corbeaux familiers, 30 vautours égyptiens Neophron percnopterus, 10 Vautour percnoptère / Percnoptère d'Egypte et 60 mouettes Larus sp. Cette population isolée de corbeaux familiers se révèle idéale pour mettre en évidence l’efficacité de l’empoisonnement. M’appuyant sur ce postulat je montre à Moussa comment conditionner les corbeaux pour les amener à consommer les appâts. Pour ce faire, un site est retenu. Il s’agit d’un mur attenant à l’abattoir. Le site a été choisi parce que c’est à la fois un mur qu’affectionnent les corbeaux familiers, et un lieu prévenant tout risque d’empoisonnement  involontaire des autres oiseaux mangeurs d’appâts qui fréquentent l’abattoir. Moussa reçoit assez d’argent pour acheter quotidiennement un kilo de viande destinée à l’empoisonnement des corbeaux sur une période d’une semaine. Le 3 décembre, Houssein  et moi retournons à Tadjorah pour constater que Moussa a bel et bien poursuivi l’empoisonnement des corbeaux, à la seule différence près qu’en cette journée du 3 décembre Moussa a été dépêché dans une autre région pour une mission de quelques jours afin de soigner des bovidés malades. L’absence de Moussa est un contretemps fâcheux, quand on sait que l’action d’appâter les corbeaux est un processus de mise en confiance au cours duquel les oiseaux doivent s’habituer à un seul individu. En revanche, tout arrêt dans l’offensive de charme, devenue routinière, éveille la méfiance des corbeaux. Malgré les risques d’un échec, je décide de redémarrer l’empoisonnement des corbeaux aux premières heures  du 4 décembre. Houssein remplace Moussa. L’opération aurait repris son rythme de croisière, si la nature n’en avait décidé autrement. Tadjorah reçoit ses premières pluies depuis septembre. Tôt le matin, des pluies diluviennes s’abattent sur la ville jusqu’à 8 heures de la journée. Tout naturellement, un grand nombre de corbeaux familiers et autres charognards préfèrent se mettre à l’abri plutôt que de venir à l’abattoir. Seuls un vautour, deux corbeaux et quelques mouettes décident de braver le mauvais temps. Ces retrouvailles à l’abattoir

6.9 sont insignifiantes comparées au grand nombre d’oiseaux que nous avions recensé, la semaine précédente. C’est entre deux averses que Houssein distribue la viande empoisonnée à un groupe de corbeaux dont le nombre oscille entre30 et 35 individus. Ce chiffre représente la moitié des corbeaux familiers que nous avions recensés à Tadjorah. Les résultats de cette opération d’empoisonnement n’étaient pas encore disponibles au moment de mon départ de Djibouti, le 6 décembre, d’autant que les corbeaux appâtés n’auraient commencé à succomber que seulement 24 heures après leur empoisonnement.

6.10 Décompte d’oiseaux à Tadjourah.  Houssein et moi passons une heure et demie, de 09H30 à 11H00,à parcourir lentement la ville de Tadjorah en voiture. Le but de cette expédition était d’enregistrer les espèces que nous avons aperçues sur une distance d’environ 5 kilomètres. Ce décompte s’inscrit dans ma ligne de conduite qui consiste à déterminer le nombre des espèces locales d’oiseaux avant de procéder à l’empoisonnement de corbeaux. Cette politique permet d’établir, à une phase ultérieure, la corrélation entre la réduction des effectifs des corbeaux et les capacités des espèces autochtones à recoloniser leurs zones d’habitat et à augmenter leurs populations.

Outre 40 goélands mixtes et environ 50 pigeons domestiques, 15 espèces d’oiseaux terrestres ont été dénombrées. En période de canicule, très peu d’oiseaux sont visibles au-delà de 9h00 du matin. Mais la fraîcheur générée par les pluies conféra aux oiseaux une humeur plus active. D’où un décompte que nous estimons représentatif des oiseaux de cette région.

	Nom
	Nombre d’observations
	Total

	Pandion haliaetus
	01
	01

	Neophron percnopterus
	02
	13

	Colombia guinea
	04
	07

	Streptopelia senegalensis
	23
	34

	Psittacula krameri
	01
	01

	Trachyphonus margaritatus
	01
	02

	Hirundo fuligula
	01
	02

	Motacilla alba
	01
	02

	Pycnonotus barbarus
	23
	29

	Cercomela melanura
	02
	02

	Nectarinia habessinica
	02
	04

	Lanius exubitor
	02
	04

	Corvus rhipidurus
	03
	08

	Ploceus galbula
	05
	Env.140


6.11
Forêt du Day et Randa. Nous effectuons un séjour d’une nuit à la Forêt du Day. Ce site important abrite, selon toute vraisemblance, la biodiversité la plus diversifiée qui puisse se trouver en République de Djibouti. La région de Mabla que je n’ai pu visiter pourrait déroger à cette règle. En raison de son isolation, de son habitat et peuplement humain à faible densité, la Forêt du Day a très peu de chance d’être menacée par l’invasion des corbeaux. C’est dans ce contexte que nous avons également constaté l’absence de corbeaux dans la ville de Randa.

7.
CONCLUSION

7.1
Au terme de 10 ans d’expérience dans le domaine du corbeau familier en Afrique de l’Est et à Zanzibar, j’estime être en mesure d’établir des données comparatives sur l’impact que cette espèce nuisible exogène a sur la biodiversité, l’économie et le bien-être des populations, en général.

7.2
Djibouti est une expérience unique dans mes recherches. La capitale se distingue par sa très forte densité de corbeaux familiers. Cependant, la prolifération des corbeaux sur le reste  du territoire demeure très limitée, à cause des conditions climatiques désertiques qui séparent Djibouti-ville des agglomérations environnantes. Cette difficulté du corbeau à proliférer en dehors de Djibouti-ville a également pu être observée sur la côte. En Afrique de l’Est, les conditions climatiques et couvert végétal forment un ensemble qui ne pose pas d’obstacles à l’expansion du corbeau familier d’un lieu de peuplement humain à un autre. Cet environnement incite les jeunes corbeaux à conquérir, inlassablement, de nouveaux territoires avant de former des couples au cours de la troisième année de leur existence. Dans une nature aussi généreuse une communauté de corbeaux familiers parvient à réoccuper le territoire d’une colonie détruite au cours d’une campagne d’éradication. A Djibouti, une telle éventualité ne pourrait se produire du fait qu’aucun groupe extérieur ne pourrait prendre  le relais de congénères détruits. En d’autres termes, l’éradication des corbeaux se présente sous de meilleurs auspices avec une plus grande probabilité de réduction rapide des corbeaux. 

7.3
Les petites populations de corbeaux, exception faite de la ville d’Obock que je n’ai pu visiter, peuvent être facilement éradiquées. Cette opération peut être menée parallèlement ou ultérieurement à la principale campagne de destruction de corbeaux qui se déroulera à Djibouti-ville. 

7.4
A n’en pas douter que la présence de corbeaux familiers à Djibouti est à l’origine des conditions de vie extrêmement précaires des espèces locales d’oiseaux à Djibouti-ville. Cette situation pourrait s’aggraver si  un coup d’arrêt  n’est pas porté à l’expansion des corbeaux. L’amélioration de la santé des populations, qui pourrait découler  de l’absence ou de la réduction des corbeaux familiers, est un élément important. En outre, l’économie et le régime nutritionnel des populations pourraient bénéficier d’une campagne d’aviculture menée au niveau des foyers. A n’en pas douter, les habitants de Djibouti-ville, les visiteurs y compris les touristes, souscriront avec plaisir à l’idée d’une ville moins sujette aux corbeaux familiers, à leurs croassements et activités nuisibles.

8. RECOMMANDATIONS

8.1
A la veille de mon départ, le 5 décembre 1998,j’ai fais un exposé des problèmes liés aux corbeaux familiers au profit d’un groupe de 16 personnes qui s’intéressent à la question. La réunion avait été placée  sous l’autorité du directeur du CRIPEN, M. Silah Edine Abdoulsamad. Toutes les organisations concernées avaient assisté à la réunion, à l’exception de la municipalité.

8.2
Au terme d’un exposé sur les antécédents historiques et l’introduction du corbeau familier ainsi que des explications sur  les effets négatifs de cette créature nuisible sur la biodiversité, la santé, l’économie et le bien-être des populations, je m’attela à formuler les recommandations suivantes.

(i)  Un programme d’une année doit être lancé en janvier 1999, dans le but d’éradiquer les effectifs de  corbeaux familiers ou tout au moins en réduire le nombre dans des proportions tolérables.

(ii) Le programme doit être précédé d’une opération de surveillance hebdomadaire de 50 nids de corbeau familiers. Cette opération doit démarrer dans les plus brefs délais pour déterminer l’état d’avancement de la saison des nids qui vient de commencer. L’état d’incubation des œufs et la croissance des oisillons devraient être consignés avant la destruction de tout nid et de son contenu.

Houssein sera appelé à superviser cette opération au rythme de deux après-midi par semaine. Il lui appartiendra également de prendre les dispositions nécessaires pour bénéficier du concours de M. Ahmed dont les prestations consistent à grimper les arbres. ( Le financement de cette opération d’un montant de 400 dollars US avait été approuvé le 6 décembre par M. Dini Abdullah Omar, le Directeur par intérim de l’Environnement).

(iii) La date de lancement du programme est appelée à coïncider avec la fin des festivités clôturant le mois du Ramadan. Cette date est prévue pour le 23 janvier 1999.Un choix qui s’avère idéal quand on sait que les corbeaux sont affairés à s’occuper de leurs petits ;une période au cours de laquelle les plus vulnérables avec leurs contingents d’oisillons et de jeunes corbeaux au plumage fraîchement complété.

(iv) J’ai pris des dispositions, avec le concours de Houssein, pour procéder au recrutement de quatre assistants dans l’hypothèse d’une approbation et d’une capitalisation du programme de lutte étalé sur une année. Deux des assistants doivent pleinement savoir lire et écrire pour mener à bien les opérations de mise en confiance des corbeaux sur 6 différents sites à l’intérieur de Djibouti-ville. J’envisage, pour ma part, de revenir à Djibouti le dimanche 31 janvier pour démarrer le programme d’empoisonnement, au lendemain de mon arrivée.

(v) Je souhaiterais passer tout le mois de février à Djibouti, pour superviser la phase initiale du programme avec le concours de Houssein avant de lui confier tout le déroulement des opérations au mois de mars.

(vi) Pour assurer le suivi  et observer de près l’état d’avancement du programme, je souhaiterais visiter de nouveau Djibouti au cours de deux missions de 10 jours chacune. Le premier déplacement interviendrait au mois de mai, tandis que la seconde visite aurait lieu entre fin novembre et début décembre.

(vii) Pour tirer le meilleur parti de mes séjours à Djibouti, il est indispensable qu’un véhicule soit entièrement mis à ma disposition.

8.3
Un budget est en cours d’élaboration dans un document distinct. Je suis d’avis que cette année consacrée au programme de lutte aura un impact positif important sur la problématique du corbeau familier en République de Djibouti, à condition que Houssein et son équipe reçoivent tout l’appui nécessaire en matière de finance, de transport et de soutien institutionnel. L’objectif pour le prochain millénaire doit être un Djibouti débarrassé du problème des corbeaux familiers.
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